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Esther Waeber veut
lancer sa propre expertise
FRANÇOIS DE RIEDMATTEN

«Je veux obtenir la confirmation
que l’Hôpital du Valais (RSV) est
gagedequalité»,affirme lacheffe
du Département de la santé
(DSSC), Esther Waeber-
Kalbermatten, contactée hier
par téléphone. La conseillère
d’Etat veut lancer «une expertise
médicale externe et neutre» con-
cernant la chirurgie viscérale
hautement spécialisée de l’hôpi-

talduValais.Elleportera surune
revue des dossiers de patients de
2011 à ce jour ainsi que sur l’or-
ganisation de la prise en charge.
Elledevradéterminerdansquel-
les conditions les prestations de
ce type de chirurgie pourront se
développer dans le respect de la
sécurité et de la qualité.
Cette décision fait suite à l’en-

quête pénale qui frappe le pa-
tronde lachirurgiede l’établisse-
ment, Vincent Bettschart («Le
Nouvelliste» du 31 août et du 2
septembre), après au moins
deux décès de patients. «Nous
sommes en train de rechercher les
experts etdedéfinir lesmandatsde
cette expertise. J’ai besoin en tant
que cheffe d’avoir l’avis d’experts
neutres. C’est-à-dire des spécialis-
tes qui ne soient pas liés au RSV
par des conventions ou des con-
nexions», poursuit la cheffe du
Département de la santé.

«Dans les meilleurs
délais»
La conseillère d’Etat salue la

décision de l’Hôpital du Valais
qui dit vouloir faire toute la lu-
mière sur l’affaire qui frappe son
chirurgien-chef. Le RSV lance

une enquête internemenée, elle
aussi, par une commission d’ex-
perts. Leurs noms ne sont pas
encore connus mais le rapport
est attendu d’ici à deux ou trois
semaines. Esther Waeber-
Kalbermatten compte bien sui-
vre cette procédure de près. La
cheffe a demandé à connaître la
composition de la commission
médicale, le contenu de son
mandat et les délais fixés. Les ré-
sultats du rapport devront lui

être communiqués «dans les
meilleurs délais», indique-t-elle.
«Il faut bien distinguer les deux

expertises. Le RSV enquête sur les
cas de décès. De mon côté, je sou-
haite une expertise plus générale
sur les qualités des prestations dis-
pensées en Valais dans la méde-
cine hautement spécialisée.»
Ces cas de décès dénoncés

dans la presse seront aussi an-
noncés à la Commission canto-
nale de surveillance des profes-
sions de la santé pour instruc-
tion, comme le prévoit la procé-
dure administrative.

Opérations effectuées
hors canton
Autre élément: lundi dernier,

Vincent Bettschart a annoncé
qu’il renonçait à opérer le pan-
créas en attendant le rapport in-
terne. D’ici là, les patients valai-
sans nécessitant des interven-
tionspourront se rendredansun
des hôpitaux hors canton habili-
tés à pratiquer ce type de chirur-
gie.Lecantonprendraencharge
l’éventuelle différence de tarif
commepour les autres interven-
tions qui ne peuvent être réali-
sées enValais.£

l« J’ai besoin en tant
que cheffe d’avoir l’avis
d’experts neutres qui ne
soient pas liés au RSV.»
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